
A PARIS
le 16 novembre 2012
Locaux de l'AGECA - 177 rue de Charonne 75011 PARIS

M° Alexandre Dumas ligne 2 – Bus 76 

Frais d'inscription : 55,00 €

Devant la déferlante d’articles de presse donnant une image de notre travail que nous pourrions qualifier « par le  
petit  bout de la lorgnette », nous présentant au mieux comme de bons samaritains, parlant de notre  
«vocation», comme s’il s’agissait de bonnes œuvres, au pire comme des voyous uniquement intéressés par  
l’argent et n’ayant cure de la personne qui peut bien moisir dans son coin dans notre plus grande indifférence, il  
nous semble urgent de pouvoir réfléchir sur ce qu’est notre travail puisque c’est bien d’un travail dont on parle  
même si nous ne pouvons pas encore vraiment parler d’une profession.
Est-ce parce que nous ne savons pas communiquer, que la place reste ouverte pour ceux qui ne manquent  
jamais de s’exprimer, et nous pourrions dire avec raison, les mécontents, les spoliés, les laissés pour compte ? 
Même s’il n’est pas question pour nous de nier une réalité qu’il faut impérativement dénoncer, nous ne  
souhaitons pas être réduits à « ceux là  ».  La journée d’étude sera l’occasion de proposer aux MJPM et  
professionnels de la protection mais aussi aux services avec lesquels nous avons l’habitude de travailler, une  
réflexion sur une définition de notre travail.
Nous débattrons ainsi des spécificités du travail de mandataire judiciaire à la protection des 
majeurs, de l'étendue et du sens de sa pratique, de son action auprès des populations dites 
"vulnérables", de sa responsabilité, de son évaluation, de sa reconnaissance.

Avec le soutien de :

Et la complicité de :

L'           organise sa journée d'études et de rencontresL'           organise sa journée d'études et de rencontresL'           organise sa journée d'études et de rencontres

Mandataires : du savoir-faire 
à l'exigence d'un métier !

Quelle professionnalité à l’œuvre 
dans les services ?

ANDP, 5, rue Las Cases 75007 PARIS – www.andp.fr – contactandp@orange.fr 
Renseignements au 06 83 22 68 65 (P. Bouttier), 06 63 76 33 12 (J.P. Courtin), 06 83 70 83 30 (M.P. Viguier)



  8h45 Accueil des participants
  9h15 Ouverture de la Journée, Introduction des thèmes et débats

Par Pierre BOUTTIER, Président de l'ANDP, Délégué MJPM, Formateur
  9h45 Regards croisés de mandataires judiciaires à la protection des majeurs

Avec Anne Hart, Christelle Le GOURRIEREC, Marie-Paule VIGUIER...
10h45 Questions / débats avec la salle
11h00 Pause
11h15 La profession de mandataire à l'épreuve de sa responsabilité

Par Thierry ROUZIES, Avocat au Barreau de Paris, Formateur
11h45 La profession de mandataire à l'épreuve de son évaluation

Par François HENRY, Délégué MJPM, Ingénieur Social
12h15 Questions / débats avec la salle
12h30 Pause déjeuner - Repas libre – 
Nombreux restaurants Avenue Philippe-Auguste, Boulevard et rue de Charonne (pensez à réserver)
14h00 Café ANDP - Reprise des travaux
14h15 Le regard du sociologue sur la profession de mandataire

Par Richard GAILLARD, Sociologue, enseignant à l'Université d'Angers
15h00 Le regard du philosophe : Que faire de notre vulnérabilité ?

Par Guillaume LEBLANC, Professeur de Philosophie à l'Université Bordeaux III
15h45 Pause
16h00 Questions et débats
16h30 Synthèse autour de la profession de mandataire

Par Julien TARDIF et Catherine FELIX (sous réserves), sociologues
17h15 Clôture de la journée

AGECA : 177 rue de Charonne, 75011 PARIS. Au fond de la cour, à droite. -  / M° Alexandre Dumas (Ligne 2) / Bus 76

Quelle professionnalité à l’œuvre dans les services 
mandataires ?! Quelle reconnaissance métier ?

Vendredi 16 novembre 2012, Paris, AGECA 177, rue de Charonne 75011

BULLETIN D'INSCRIPTION
Journée d’Étude ANDP du 16 novembre 2012 – PARIS

Frais d'inscription : 55,00 €
à retourner à l'association accompagné de votre règlement par chèque à l'ordre de ANDP

Tarif unique adhérents / non adhérents
Possibilité de facture acquittée par courriel – En cas de difficulté, nous contacter

NOM : Prénom :

Adresse : 

Téléphone :

Adresse électronique :
(merci d'écrire lisiblement)

Fonction / Service :

Si inscription après le 1er novembre, merci de nous l'adresser par courriel


